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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 550  fixant la date de la réunion de la Commission 
permanente du Conseil représentatif.
n° 550

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

3 juin 1948

Numéro JO

n° 6 du 30/06/1948
Date  du numéro

30 juin 1948

T E X T E  I N T É G R A L

Au lieu de : « La Commission permanente du Conseil représentatif de la Côte française les Somalis et dépendances se réunira 

à Djibouti (Hall des informations), le vendredi 11 juin 1948, à 8 heures ». Lire : « La Commission permanente du Conseil 

représentatif de la Côte française des Somalis et dépendances se réunira à Djibouti  à l’ancienne Bibliothéque municipale le 

mecredi 9 juin à 8 heures. » (Le reste sans changement, )
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